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Annexe B : Formulaire de demande initiale pour les instructeurs certifiés et qualifiés en sûreté aérienne
Section 1 : Information sur le demandeur
Données personnelles


	Prénom et NOM
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	




Photo optionnelle

	Date de naissance
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	

	Lieu de naissance
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	

	Nationalité
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	

	N° de registre national
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	

	
Adresse
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	

	Téléphone / Professionnel
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	

	Adresse email
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	

	Employeur
	
	

	Fonction
	
	

	Badge d’aéroport valide :
	
Oui
	
☐
	
Non
	
☐
	
Aéroport(s) :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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Section 2 : Connaissances et expériences
Parcours professionnel

Veuillez citer toutes vos expériences professionnelles pertinentes.

	Période
	Employeur + Adresse
	Fonction et description

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Connaissance en sûreté aérienne



Veuillez lister toutes vos formations et certificats pertinents.

	Institut/Organisme
	Titre
	Validité/Date

	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.

	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.









Compétences pédagogiques


Veuillez lister toutes vos expériences pertinentes et vos certificats, le cas échéant.

	Expérience

	Organisme
	Description
	Période

	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.





	Certificats

	Institut/Organisme
	Titre
	Validité/Date

	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
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Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.

	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.








Expérience en sûreté aérienne


Veuillez indiquer pour quelle(s) catégorie(s) l’expérience décrite est pertinente.

	Catégorie
	Organisation
	Description
	Période

	Choisissez un élément.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Choisissez un élément.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Choisissez un élément.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Choisissez un élément.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




Section 3 : Formation
Veuillez cocher toutes les catégories pour lesquelles vous souhaitez être instructeur



	
	Cat.
	Réf. législation
	Type de contrôles de sûreté
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	☐
	C1
	UE 2015/1998
11.2.3.1.
	Inspection/filtrage des personnes et la fouille manuelle des objets transportés

	☐
	C2
	UE 2015/1998
11.2.3.2.
	
Inspection/filtrage du fret et du courrier

	
☐
	C3
	UE 2015/1998
11.2.3.3.
	Inspection/filtrage du courrier et du matériel des transporteurs aériens,
des approvisionnements de bord et des fournitures destinées aux aéroports






	☐
	C4
	UE 2015/1998
11.2.3.4.
	
Inspections des véhicules

	☐
	C5
	UE 2015/1998
11.2.3.5.
	Contrôles d'accès à un aéroport et opérations de surveillance et de patrouille

	
☐
	C6
	UE 2015/1998
11.2.4
	Personnes qui supervisent directement les personnes qui effectuent des contrôles de sûreté (« Superviseurs »)
Pour personnes C1 à C5

	
☐
	
C7.1
	
UE 2015/1998
11.2.5.
	Personnes assumant une responsabilité générale au niveau national ou local en relation avec le respect de toutes les dispositions légales applicables dans le cas d'un programme de sûreté et de sa mise en
œuvre (« responsables de la sûreté ») - CARGO

	

☐
	
C7.2
	
UE 2015/1998
11.2.5.
	Personnes assumant une responsabilité générale au niveau national ou local en relation avec le respect de toutes les dispositions légales applicables dans le cas d'un programme de sûreté et de sa mise en
œuvre (« responsables de la sûreté ») - RSIS

	

☐
	

C7.3
	
UE 2015/1998
11.2.5.
	Personnes assumant une responsabilité générale au niveau national ou local en relation avec le respect de toutes les dispositions légales applicables dans le cas d'un programme de sûreté et de sa mise en œuvre (« responsables de la sûreté ») – Aéroports et compagnies
aériennes

	☐
	Q1
	UE 2015/1998
11.2.3.6.
	Personnes qui effectuent les fouilles de sûreté d'aéronefs

	☐
	Q2
	UE 2015/1998
11.2.3.7.
	Personnes qui mettent en œuvre la protection des aéronefs

	☐
	Q3
	UE 2015/1998
11.2.3.8.
	Personnes qui mettent en œuvre la vérification de concordance entre passagers et bagages

	☐
	Q4
	UE 2015/1998
11.2.3.9.
	Personnes qui effectuent, sur le fret et le courrier, des contrôles de sûreté autres que l'inspection/filtrage
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	☐
	Q5
	UE 2015/1998
	Personnes qui effectuent, sur le courrier et le matériel des transporteurs

	
	
	11.2.3.10.
	aériens, les approvisionnements de bord et les fournitures d'aéroport,
des contrôles de sûreté autres que l'inspection/filtrage

	☐
	Q6
	UE 2015/1998
	Personnes qui supervisent directement les personnes qui effectuent des

	
	
	11.2.4.
	contrôles de sûreté (« Superviseurs »)
EXCEPTE personnes C1 à C5

	☐
	Q7
	UE 2015/1998
	Personnes autres que les passagers qui doivent bénéficier d'un accès

	
	
	11.2.6.
	non accompagné aux zones de sûreté à accès règlementé






	☐
	Q8
	UE 2015/1998
11.2.7.
	Personnes nécessitant une sensibilisation à la sûreté générale

	☐
	Q9
	UE 2015/1998
11.2.8
	Personnes ayant un rôle ou une responsabilité en lien avec les cybermenaces

	☐
	Q10
	UE 2015/1998
	Membres d’équipage (crew members)

	
	
	11.2.3.11
	

	
	
	UE 965/2012
	

	
	
	AMC1
	

	
	
	ORO.GEN .110(a)
	

	☐
	Q12
	UE 2017/815
12.9.3
	Equipe cynotechnique

	☐
	B
	UE 2017/815
11.2.2.
	Formation de base



	Je déclare sur l’honneur que toutes les informations fournies ci-dessus sont complètes et correctes et je m’engage à signaler spontanément toute modification à cette situation ou toute autre information relative à la sécurité qui me serait demandée par les services compétents.

	Date :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.

	Signature du candidat instructeur :
	




Document à renvoyer, dûment complété, par courrier, à :
Service Public Fédéral Mobilité et Transports
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Direction générale Transport aérien – Service Sûreté Rue du Progrès 56
1210 Bruxelles Et, par mail, à :
Avsec.training@mobilit.fgov.be


Disclaimer GDPR :

La Direction Générale des Transports Aériens (ci-après, « DGTA ») met tout en œuvre pour assurer la sécurité (intégrité et confidentialité) de vos données personnelles. Elles sont protégées conformément au règlement européen 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (entré en application le 25 mai 2018) relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après, « RGPD »), notamment contre l'accès non autorisé, l'utilisation illégitime, la perte et des modifications non autorisées. Pour cela, nous utilisons des techniques et des procédures de sécurisation que nous ne détaillons pas pour des raisons de sécurité. Sachez toutefois que sur les plans physique, technique et organisationnel, les mesures appropriées sont prises afin de garantir un niveau de sécurité adapté aux risques.

Nous estimons que, conformément à l’article 6, 1. c) du GDPR, la mission dont est investie la DGTA, en tant qu’autorité civile compétente en matière d’aviation, nécessite le traitement de vos données personnelles. Ce traitement est effectué sur base de textes de loi régissant le domaine de l’aviation. Vos données ne seront à aucun moment utilisées à des fins commerciales et uniquement dans la mesure nécessaire à l’accomplissement des tâches susmentionnées de la DGTA.

Pour en savoir plus sur notre politique générale de traitement des données personnelles, suivez ce lien.

Vous disposez de droits concernant les données personnelles que nous traitons : le droit d’accès, de rectification, d’opposition et de suppression de vos données personnelles. Votre demande sera traitée dans les 30 jours calendrier. Si celle-ci est complexe ou que nos services font face à un grand nombre de demandes, ce délai sera prolongé de 60 jours. Pour exercer vos droits, veuillez suivre les instructions se trouvant sur cette page.
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